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STAGE DE  
FORMATION  
SYNDICALE : 

« LES ENSEIGNANTS D’EPS  
FACE AUX RISQUES DU METIER » 

Animé par Jean Fayemendy &  
Jean Paul Tournaire 

UN EVENEMENT INCONTOURNABLE ! 
Toutes les informations  

en page 6 à 9 

ASSEMBLEE  
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SNEP FSU REUNION  

Le jeudi 06 octobre  
au centre Jacques Tessier    

de la Saline 



 

EDITO 

Commençons par une bonne nouvelle tant ces dernières se font rares. L’année scolaire débute enfin, 
après plus de 2 ans de contraintes, dans un contexte sanitaire permettant une reprise « normale » des 
activités. Espérons que cette situation perdure… 
Une fois cette « bonne nouvelle » annoncée, il nous faut malheureusement revenir à la réalité et au 
constat de la situation actuelle. 
La réélection de Macron ne laisse que peu d’espoir d’un changement de politique même si la re-
composition de l’Assemblée nationale ne lui permettra sans doute pas d’avancer au rythme des ré-
formes du précédent quinquennat.  
La revalorisation bien trop tardive du point d’indice de 3% et le changement de MENJ ne constitue, 
selon nous qu’un nouvel « enfumage ». Cette revalorisation, si elle était évidemment indispensable 
souffre cependant d’un défaut majeur : elle est bien trop insuffisante par rapport à la perte de pou-
voir d’achat accumulée depuis des décennies. Si Pap N’diaye, le nouveau MENJS est, sur de nom-
breux points, l’opposé de son prédécesseur Blanquer, il n’en reste pas moins « macron-compatible » 
et donc, n’ira surement pas dans le sens d’un changement radical de la politique mise en place de-
puis 5 ans. Pas sûr que ce vernis suffise à éteindre la colère sous-jacente chez une majorité de collè-
gues ce qui laisse augurer une rentrée sociale potentiellement « chaude » pour le gouvernement 
Au sujet de cette politique, cette année scolaire sera marquée en décembre par de nouvelles élec-
tions professionnelles.  
Nous l’avons maintes fois répété au cours de ces dernières années ; le gouvernement Macron, via la 
LTFP (Loi de Transformation de la Fonction Publique), a clairement décidé d’attaquer le poids des 
organisations syndicales dans les instances paritaires en les supprimant purement et simplement 
pour certaines ou bien en les vidant de leur substance. 
L’objectif inavoué est d’attaquer les OS majoritaires qui jouaient jusqu’à présent un rôle de garde-
fou et de contrôle des opérations de gestion  de carrière et des mutations. Les syndicats de la FSU 
sont, à ce titre, particulièrement visés car ces derniers étaient largement majoritaires en CAP avec 
un nombre important de Commissaires Paritaires. Le SNEP FSU est l’un des plus impacté par les 
changements à venir car nous disposions de la quasi-totalité des sièges dans toutes les académies et, 
au niveau national, de l’intégralité. 
Les Elections Professionnelles qui se profilent vont donc largement modifier la donne puisque les 
nouvelles CAP ne se feront plus par corps mais par catégorie. Il n’y aura donc plus qu’une seule 
CAP avec des compétences très restreintes dans le second degré incluant les certifiés, agrégés, 
PEPS et PLP.  
Il n’aura évidemment pas fallu attendre ces nouvelles élections pour mesurer les dégâts de la LTFP. 
Depuis 3 ans, nous constatons, comme nous l’avions annoncé, une opacité complète concernant le 
déroulement de toutes les opérations de gestion de carrière mais également dans le cadre des mou-
vements inter et intra. Le sentiment d’une majorité de collègues et du SNEP FSU est l’incompré-
hension concernant certaines décisions et le non-respect des règles par l’administration.  
Nous pouvons même affirmer qu’il n’y a plus de règles. En effet, la mise en place de règles nécessi-
terait que plusieurs « joueurs », les OS, soient informés qu’elles sont bien respectées durant la 
« partie », le mouvement intra par exemple. Chaque collègue sera légitimement en droit de penser 
qu’il a été lésé et nul ne pourra le contredire puisque qu’aucun contrôle « externe » n’aura été effec-
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A l’image de ces trois dernières années, peu de choses à dire concernant le mouvement étant donné que nous n’a-

vons eu aucune information lors des différentes opérations. C’est uniquement grâce à vos retours d’enquête que 

nous avons pu reconstituer l’essentiel du mouvement. 

La nouveauté de cette année, c’est l’arrivée d’un nombre de collègue, bien supérieur aux années précédentes, et 

un manque d’anticipation et d’écoute de la part de l’administration que nous avions alertée à ce sujet. En effet, 

lors du CTA du 31 mars 2022, nous avions fait de nombreuses propositions de postes que nous considérions ca-

chés soit par des HSA soit par des suppressions de dispositifs (notamment pour l’enseignement du savoir-nager). 

Sans cette prise en compte, l’administration serait contrainte de créer de nombreux postes de TZR, ce qui ne man-

que pas de sel dans un contexte de pénurie d’enseignants...  

En soit, ce renouvellement d’un vivier de TZR est, a priori, une bonne nouvelle puisqu’il s’agit d’une demande 

récurrente de la part du SNEP FSU Réunion (nous estimons qu’il serait nécessaire d’avoir 10% de TZR soit envi-

ron 70) mais nous considérons qu’il ne doit pas se faire au détriment du mouvement et, in fine, des demandeurs de 

mutations. 

Le rectorat n’a finalement retenu aucune de nos propositions d’injection de postes et ce que nous avions annoncé 

s’est produit avec l’explosion du nombre de TZR. Le bilan du mouvement est donc globalement à nouveau très 

décevant avec un taux de satisfaction sans doute (comme pour le reste nous n’avons pas les chiffres bien sur !) à 

l’image des années précédentes. En effet, notre discipline détient depuis plusieurs années le triste record du plus 

faible taux de mutation par rapport à la plupart des disciplines. Mais comment pourrait-il en être autrement avec 

tous les postes cachés et les attaques contre les « + » en EPS (savoir-nager, sections sportives…) ? 

La nouvelle stratégie adoptée par l’administration pour calmer la frustration des collègues est de les affecter à titre 

provisoire (pour 1 an) alors que certains des postes occupés auraient du passer au mouvement.  

Cette situation touche plus particulièrement les contractuels en CDD dont un grand nombre se retrouvent sans 

emploi à ce jour au contraire des années précédentes. Il leur faudra sans doute attendre plus longtemps pour obte-

nir un contrat en croisant les doigts pour qu’il n’y ait pas plus de 4 mois entre 2 contrats qui entrainerait une perte 

totale de leur ancienneté de service pour un accès au CDI. 

Si l’une des grandes forces du SNEP FSU est l’expérience acquise par ces nombreux élus en CAP, notre syn-
dicat a également su développer une activité syndicale forte, notamment via les nombreux stages de formation 
syndicale proposés. C’est pourquoi, nous avons choisi, à la veille de ses EP, d’organiser deux sessions de sta-
ges exceptionnels co-animées par Jean Paul Tournaire et Jean Fayemendy, responsable du secteur action juri-
dique national. Ces stages sont fondamentaux tant pour les jeunes collègues que pour les plus expérimentés. 
En effet, chaque année, une dizaine de collègues au minimum, se trouvent diversement mis en cause que ce 
soit par des élèves, des parents, la hiérarchie… La plupart d’entre eux font généralement appel au SNEP. 
Notre expérience démontre qu’aucune catégorie n’est épargné et que le nombre « d’affaires » est en constante 
augmentation. 
Alors n’hésitez pas une seconde et inscrivez-vous d’ores et déjà à l’une des sessions de stages et profitez-en 
également pour renouveler ou prendre pour adhésion au SNEP FSU ! 
Pour conclure, Le SNEP FSU tient à féliciter les lauréats des différents concours ainsi que les nouveaux en-
trants dans l’académie. Nous vous souhaitons à toutes et tous une bonne année scolaire ! 

Benoit Caquelard co-secrétaire académique du SNEP FSU Réunion 

EDITO SUITE 

BILAN DU MOUVEMENT 2022 



 

LE COIN DES RETRAITES 

Secteur retraité.es du SNEP/FSU : 
Le SNEP Réunion est présent au sein de la Commission Exécutive Départementale de la Fédération des 
Retraités de la Fonction Publique de l’Océan Indien. 
Cette commission était représentée par Michel Zerwetz, secrétaire départemental, à la Commission Exécu-
tive Nationale qui s’est tenue les 19 et 20 mai derniers. 
Voici un résumé un rappel des désaccords et des exigences de la FGR-FP  

- FONCTION PUBLIQUE : 
La revalorisation des pensions : en avril l’inflation s’élevait à 4,8 % et 5,2 % en mai,  alors 
que les pensions de retraite n’ont progressé que de 1,1 % en janvier ; et l’inflation continue de 
grimper plus vite que la revalorisation annoncée au 1er juillet mais toujours pas versée à ce 
jour (24 août) ; et cette revalorisation n’est ni plu ni moins qu’une revalorisation anticipée sur 
celle du 1er janvier 2023. Les retraité.es continuent à subir une perte conséquente de pouvoir 
d’achat. 
La FGR-FP rappelle ses revendications : 
    -  Une véritable revalorisation des pensions qui compense les pertes subies depuis 10 ans et 
qui anticipe la hausse des prix pour 2022 ; 
    - Le rétablissement de l’indexation des pensions sur le salaire moyen. 
Le report de l’âge de la retraite : Repousser l’âge de départ en retraite à 64 ou 65 ans répond à 
une démarche dogmatique visant à réduire les dépenses publiques ;  pour preuves, en décem-
bre 2019, le ministre Le Maire justifie la réforme initiale des retraites pour sauver le régime 
par répartition et assurer la solidarité entre les générations : « On vit plus longtemps, on rentre 
plus tard dans la vie active et donc on doit en sortir plus tard ». 
L’urgence avouée était donc de sauver le régime par répartition. 
En mai 2022, le même ministre : « Nous devons poursuivre la baisse des impôts et des taxes, 
pour cela nous devons travailler plus longtemps » ; même logique reprise par Olivia Grégoire, 
porte-parole du gouvernement : « La réforme des retraites est une réforme que nous faisons 
pour dégager des marges de manœuvre pour financer le progrès social dans notre pays et un 
meilleur accompagnement de nos concitoyens. Nous refusons de le financer par une augmen-
tation des impôts ». 
De son côté, le Conseil d’Orientation des Retraites (COR), dans son dernier rapport, précise 
que « Malgré le vieillissement de la population, la part des dépense de retraites dans le P.I.B. 
reste sur une trajectoire maîtrisée à l’issue de la projection (en 2070). Ces considérations de-
meurent valables après la crise sanitaire ». (cf tableau dépense du système de retraiteen pour-
centage du PIB) 
Cette trajectoire maîtrisée s’explique par le passage de l’âge légal de 60 à 62 ans et par la dé-
gradation du niveau des pensions. 
Le rapport du COR montre donc parfaitement que le régime des retraites par répartition n’est 
pas menacé à l’horizon 2070 et que cette réforme se justifie seulement par l’idéologie ultrali-
bérale de ses instigateurs. 
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- ACTION : 
 Les actions menées dans la durée par le groupe des 9 organisations de retraité.es dont le SNEP est partie 
prenante par le biais de la FSU et la FGR-FP ont permis d’arracher une revalorisation des pensions au 1er 
juillet 2022. Mais le compte n’y est pas. L’exigence de rattrapage sera à nouveau portée, dans le cadre des 
mobilisations de rentrée. 
Nous appelons les collègues nouvellement retraité.es à rester syndiqué.es et rejoindre les anciens mobilisés 
plus que jamais au sein de la FGR-FP Réunion, pour ne pas relâcher la pression et montrer notre détermi-
nation. 
 
Michel Roullot, secteur retraité.es SNEP, membre de la CED de la FGR-FP Réunion. 
( inspiré par des articles du « Courrier du Retraité » revue de la FGR-FP et du bulletin « SNEP RETRAI-
TE.ES » national). 

 - FISCALITE : 
Ce sont les classes moyennes et les plus pauvres qui sont les victimes des crises économiques et finan-
cières successives aggravées par la crise sanitaire et la guerre en Ukraine. 
Il faut revenir sur les cadeaux fiscaux faits aux plus riches et aux grandes entreprises qui font des bénéfi-
ces records et versent des dividendes indécents. 
Il faut une meilleure redistribution des richesses, grâce à une meilleure politique salariale, une nouvelle 
politique fiscale avec notamment une meilleure progressivité et des tranches supplémentaires d’Impôt 
sur le Revenu, le rétablissement de l’Impôt sur la Fortune et des impôts de production, la révision des 
niches fiscales, et de l’impôt sur les sociétés. 

- PROTECTION SOCIALE :  
La création d’une cinquième branche autonomie est en rupture par rapport aux principes de la Sécuri-
té Sociale car elle dépend de la CNSA ( ?), qui est financée à 90 % par la CSG. Son budget est fixé 
par la LFSS (Loi de Financement de la Sécurité Sociale), qui limite les prestations au financement 
attribué.La politique de restriction budgétaire l’emporte donc sur l’évaluation et la satisfaction des 
besoins. 
La réforme de la Protection Sociale Complémentaire pour les fonctionnaires place les retraité-e-s 
dans un choix contraint et leur impose des cotisations plus chères, du fait de la rupture de la solidarité 
intergénérationnelle, ce qui contredit l’objectif de garantir à tous les assurés les mêmes droits suivant 
leurs besoins et leurs moyens. 
Abandonnée, la loi « grand âge et autonomie » devra être remise à l’ordre du jour pour assurer la 
mise en œuvre d’un grand service public de l’autonomie avec les investissements adéquats en termes 
de recrutements et de carrières pour les personnels et le développement de la prise en charge prenant 
en compte l’augmentation du nombre et des besoins des personnes âgées. 
La création d’un ministère dédié aux personnes âgées et retraité.es pour définir dans sa globalité, la 
politique concernant le quart de la population s’impose en concertation avec leurs organisations. 
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La DRAJES, délégation régionale académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports, entame sa 
deuxième rentrée et essuie toujours les plâtres de la réforme dite de l’OTE (organisation territoriale de 
l’Etat). 
Le contexte de ce rattachement reste compliqué.  
S’il fallait le rappeler, après les Femmes, la Ville, etc., le Sport a quitté entre temps le ministère de 
l’ENJS, pour (re)devenir un ministère de plein exercice (Ministère des Sports et des Jeux Olympiques 
et Paralympiques), en laissant la Jeunesse à l’EN, mais d’un point de vue RH en restant au MENJ. 
Quelle abnégation, quelle capacité d’adaptation à JS au regard du traitement que nous subissons ! 
2024 sonnera-t-elle une fin… ? Quelle fin… ? 
La DRAJES 974, ce sont une trentaine d’agents, impossible d’en donner le nombre exact, tant la trans-
parence dans les actes de gestion et les procédures sont absentes. Le recours aux contractuels est ici 
aussi devenu une réalité. La DRAJES met en œuvre les politiques impulsées par l’Etat dans les 
champs Jeunesse et Sports (et de l’Engagement, le « E » de DRAJES), sous une double autorité : fonc-
tionnelle pour le Préfet de La Réunion, hiérarchique pour la Rectrice. 
La DRAJES souffre de sa perte d’autonomie qui freine considérablement son action, et concrètement 
les missions de ses agents, le travail au quotidien. Nous n’avons plus en interne à la DRAJES, ni sur 
site, de missions d’appui, de missions dites « support » pourtant essentiel à notre quotidien : plus de 
RH, plus de finances, plus d’informaticiens, … Le rectorat méconnait toujours autant nos métiers, nos 
missions, notre quotidien, bien à part de celui de l’Éducation Nationale et ne nous facilite pas la tâche. 
Jeunesse et Sport est une goutte d’eau dans cet univers, une goutte d’eau qui s’assèche ! Manque d’ef-
fectif oui, mais aussi et surtout perte de sens, perte de temps à trouver à sa place, des réponses, des 
appuis, dans ce labyrinthe académique non pensé pour la DRAJES et ses agents engagés qui la com-
posent.  
Un mot de rentrée certes en berne, une rentrée ou le SNEP-FSU Secteur Sports tâchera encore et tou-
jours de vous représenter, de vous défendre, de vous écouter, indépendamment de vos corps d’apparte-
nance, de réfléchir et de proposer. Le combat est usant, mais certaines victoires doivent passer par là. 
Rejoignez-nous ! 
 

Anouk LE GUILLOUX 
Responsable Secteur Sport SNEP-FSU 
Trésorière Académique adjointe 
Professeure de Sport à la DRAJES 

 
 
A retrouver ici, toutes les actualités du Secteur Sport 
https://lesite.snepfsu.fr/sujets/les-secteurs/secteur-sports/  

SNEP FSU REUNION - SECTEUR SPORT 
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Jeunesse et Sport (JS) : entre mythe et réalité 



 



 


